
 

 

A tous les membres de l’AIM Le Syndicat travaillant chez : 
Air Transat, Agents de la Rampe  
à l’Aéroport de Montréal, YUL 

_____________________________________________________________________  

 
Chers membres, 
 
Votre comité de négociation vient de conclure un autre tour de négociations pour établir une 
première convention collective qui reflète vos revendications et, après plusieurs sessions de 
négociation, a maintenant atteint une impasse avec la compagnie.  
 

Nous allons déposé un avis de différend et une demande d'assistance à la conciliation 
conformément au Code canadien du travail, Partie I, Section 71, afin d'établir une Convention 
Collective qui reflète vos demandes.  
 
Votre Comité de Négociation a travaillé et continuera à travailler sur les questions qui sont 
d'une importance cruciale pour les membres. Comme toujours, le comité vous tiendra informés 
de tous les développements à venir. 
 
En attendant, nous vous demandons de travailler en toute sécurité, comme vous le faites 
quotidiennement, et d’envoyer tous vos commentaires ou préoccupations aux membres du 
comité de négociation. Nous vous remercions de votre soutien continu.  
 
 

Solidairement,  
 

 
Sylvain Fournier – chef délégué et membre du comité de négociation 

Yanis Bouchoucha – chef délégué et membre du comité de négociation 
Elias Ait Akil – membre du comité de négociation 
Jean-Francois Routhier – Président général de l’IAM Le Syndicat 

Peter Tsoukalas – Représentant spécial de l’International de l’IAM syndicat  
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VEUILLEZ AFFICHER ET FAIRE CIRCULER ! 

 



 

 

  


